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équipements
Question écrite n° 13819

Texte de la question

Mme Sylvie Andrieux attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'information des
professionnels de santé. En effet, les médecins reçoivent une aide de 7 000 francs, plus 2 000 francs de la
CNAM, s'ils s'engagent à s'informatiser, alors que les autres professionnels de santé - infirmiers,
kinésithérapeutes, orthophonistes - ne bénéficient que d'une aide de 2 000 F. Elle lui demande quelle est la
raison motivant cette différence d'incitation financière.
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